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SAS CALEDONIE HABITAT 6 
 

Président : SAS FIPROMER  
 

 

LODEOM – LOGEMENT SOCIAL  

Article 199 undecies C du Code Général des Impôts 
 

 

 

 

 

 

 

AVERTISSEMENT IMPORTANT 

La présente notice d’information relative à la souscription à l’augmentation de capital de la SAS 

CALEDONIE HABITAT 6 ne constitue pas une offre au public de titres financiers au sens de l’article 

L411-1 du Code Monétaire et Financier (CMF). L’investissement dans la SAS CALEDONIE HABITAT 

6 est réservé à un cercle restreint d’investisseurs, au sens de l’article L411-2 du CMF. L’opération 

présentée ne donne donc pas lieu à un prospectus soumis au visa de l’Autorité des Marchés 

Financiers. 

 

Les personnes ou entités mentionnées au 2° du II de l’article L411-2 du CMF ne peuvent participer à 

cette offre que pour compte propre dans les conditions fixées par les articles D411-1, D411-2, D734-1, 

D754-1 et D764-1 du CMF. 

 

La diffusion, directe ou indirecte, dans le public des instruments financiers acquis ne peut être réalisée 

que dans les conditions prévues aux articles L411-1, L411-2, L412-1 et L621-8 à L621-8-3 du CMF. 
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Investissement Outre-mer dans le logement social 
 

L’article 199 undecies C du Code Général des Impôts (CGI) permet au contribuable domicilié en France au sens de l'article 4 B du CGI de 

bénéficier d’une réduction de l’impôt sur le revenu à raison de l’acquisition ou de la construction de logements neufs dans les Départements et 

Collectivités territoriales d'Outre-mer. 

 

 

Présentation de l’opération d’Investissement 

Les principaux intervenants 
 

 

 

 

 

 

 

 

Fonds Social de l’Habitat 

 

Le Fonds Social de l’Habitat (FSH), qui a la forme d’une société 

mutualiste, a été constitué en 1964 dans le but de contribuer à la 

mise en œuvre de la politique de l’habitat social en Nouvelle-

Calédonie. Voir le site Internet www.fsh.nc. 

 

Collecteur des contributions « 2% logement » versées par les 

employeurs, le Fonds Social de l'Habitat intervient en faveur des 

salariés pour favoriser leur accession au logement, soit par la 

livraison de terrains (nus ou bâtis, individuels ou collectifs), soit par 

l’attribution d’aides individuelles (subventions, prêts, …). 

 

Au cours de ces dernières années, le Fonds Social de l'Habitat a 

notamment réalisé, en ayant recours au dispositif fiscal d’aide à 

l’investissement Outre-mer, une quarantaine de programmes de 

logements locatifs répartis sur les communes du Grand Nouméa 

(Nouméa, Mont-Dore, Dumbéa et Païta) et de la Province Nord. 

Une grande partie de ces programmes a déjà été livrée, et la 

gestion locative de ces opérations se déroule avec succès. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fonds Calédonien de l’Habitat  

 

Le Fonds Calédonien de l'Habitat (FCH) est une filiale à 100% du 

Fonds Social de l’Habitat créée en 2003. Les principales missions 

de cette société par actions simplifiée (SAS) au capital de 

2.135.790.000 FCFP (près de 18 millions d’euros) sont : 

 Assurer la programmation des opérations immobilières et 

effectuer le suivi de leur mise en œuvre. 

 Gérer les relations avec les bénéficiaires des produits 

locatifs (locataires). 

 Piloter les prestataires en charge de la gestion locative. 

 Assurer la gestion courante des actifs immobiliers et la 

maîtrise des coûts. 

 

Le parc locatif du Fonds Social de l’Habitat est composé à fin 2015 

de 2.058 logements en gestion.   

 

 

 

 
 

http://www.fsh.nc/
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________________ 
1- Les Programmes de construction sont susceptibles d’être modifiés au cours de l’année 2016 au fur et à mesure des décisions délivrées par la 

Direction Générale des Finances Publiques sur les demandes d’agrément en cours et en raison d’éventuels décalages d’investissements décidés sur 

un plan technique par le bailleur social. 

 

SAS CALEDONIE HABITAT 6 

La société FIPROMER, spécialisée dans la mise en place et la 

gestion des opérations d’investissement Outre-mer depuis 25 ans, 

a créé, à la demande du FCH, la SAS CALEDONIE HABITAT 6, 

Société par Actions Simplifiée à capital variable soumise à l’impôt 

sur les sociétés, et en assurera la présidence jusqu’au terme de 

l’opération. 

 

La SAS CALEDONIE HABITAT 6 a été créée spécialement pour la 

mise en place de cette opération d’investissement. Son siège social 

est situé au 35 rue des Mathurins à Paris et son établissement 

secondaire est situé en Nouvelle-Calédonie.  

 

La SAS CALEDONIE HABITAT 6 a notamment pour activité 

l’acquisition, la construction et la location de logements neufs dans 

les Départements et Collectivités territoriales d’Outre-mer dans le 

cadre des dispositions de l’article 199 undecies C du CGI. 

  

La SAS CALEDONIE HABITAT 6 a vocation à regrouper d’ici au 31 

décembre 2016 des investisseurs personnes physiques domiciliés 

en France au sens de l’article 4 B du CGI. 

 

La SAS CALEDONIE HABITAT 6 procédera à la construction de 75 

logements financés par le biais d'une augmentation de son capital 

social, dont la souscription est réservée auxdits investisseurs.  

 

Cette augmentation de capital et la mise à disposition du prêt 

bancaire contracté par le FCH auprès de la Caisse des Dépôts et 

Consignations, complétées en tant que de besoin par un apport en 

fonds propres du FCH, permettront de financer l’ensemble des 

investissements de la SAS. 

 

Le montant global des investissements de la SAS CALEDONIE 

HABITAT 6 est évalué à ce jour à 16,92 millions d’euros et ouvrira 

droit aux investisseurs à une réduction d’impôt globale de l’ordre de 

5,47 millions d’euros. Ces montants sont susceptibles d’évoluer, en 

cours d’année, dans le cadre de l’instruction par la Direction 

Générale des Finances Publiques de la demande d’agrément, sans 

que cela modifie la rentabilité attendue.  

 

Programme d’investissement 

Afin de répondre au déficit de logements en Nouvelle-Calédonie et 

de lutter contre l’habitat insalubre et la sur-occupation des 

logements, le FCH, engage des programmes annuels de 

construction de logements ou de réhabilitation des logements 

composant son parc locatif. 

•Construction de logements 
sociaux  

Nature des 
investissements 

•Nouvelle-Calédonie 
Situation 

géographique 

•Fonds Calédonien de 
l'Habitat 

Organisme de 
logement social 

•GOU ME WE : 57 logements 

•NA AUPITA : 18 logements 
Programmes de 

construction1 

•16,92 millions d'euros  
Montant de 

l'investissement 
prévu 

•10,94 millions d'euros 
Montant de la base 

éligible globale prévu 

•5,47 millions d'euros 
Montant de la 

réduction d'impôt 
prévu 
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Les 75 logements prévus par la SAS CALEDONIE HABITAT 6 dans le cadre de ces programmes de construction seront mis en location par 

le FCH dans le secteur dit "social", à un niveau de prix inférieur aux plafonds définis par les autorités. 

 

L’intérêt économique majeur de cette opération est d’accroitre et d’améliorer la qualité de l’offre en matière de logements sociaux en 

Nouvelle-Calédonie pour répondre aux besoins des populations à revenu modéré, afin de permettre leur insertion dans le tissu environnant 

et d’augmenter la diversité résidentielle dans la Province Nord. 

 

L’effet de levier obtenu par le biais de la défiscalisation permettra au FCH de réduire de façon significative le prix de revient de la  

construction des logements, et donc de pouvoir : 

 Attribuer les logements, une fois ceux-ci achevés, à des locataires qui bénéficieront de loyers bonifiés par rapport au prix du 

marché. 

 Assurer, pendant la durée de l’opération, la location de l’intégralité de ces logements à des locataires respectant les seuils de 

revenus et qui en feront leur habitation principale. 

 Acquérir auprès de la SAS CALEDONIE HABITAT 6, au terme de 5 ans à compter de l’achèvement des fondations, l’intégralité des 

logements de la SAS CALEDONIE HABITAT 6. 

 

SCHEMA JURIDIQUE 

Le schéma juridique de ce programme d’investissement s’articule autour des principaux contrats suivants qui seront conclus dans le cadre 

de la réalisation de cette opération : 

 

 Contrat de Maîtrise d'Ouvrage Déléguée entre la SAS CALEDONIE HABITAT 6  (Maître d’Ouvrage) et le FCH (Maître d’Ouvrage 

Délégué) pour chaque programme de construction, par lequel le FCH garantit la construction des logements, leurs caractéristiques 

techniques, leurs coûts tels que fixés avant l’augmentation de capital (tout dépassement de budget devant être intégralement 

financé par le FCH) ainsi que les délais des travaux de construction des logements. 

 

 Contrat de crédit bail entre la SAS CALEDONIE HABITAT 6 et le FCH portant sur chaque programme de construction de 

logements, au terme duquel le FCH sera autorisé à louer lesdits logements aux attributaires. 

 

 Engagement du FCH garantissant les associés de la SAS de tout risque de remise en cause indépendante de leur volonté de la 

réduction d’impôt au titre de l’opération réalisée, au terme d’une garantie fiscale. 

 

 Promesse d’achat de l’ensemble des logements consentie par le FCH à la SAS CALEDONIE HABITAT 6 et exerçable par celle-ci 

au terme de l’opération (c'est-à-dire à l’issue de 5 ans à compter de l’achèvement des fondations des logements). 

 

 Eventuellement, une promesse de cession des titres de la SAS consentie par les associés de la SAS au FCH  afin de sécuriser la 

sortie de l’opération. 
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SCHEMA FINANCIER 

Le coût total de ces programmes d’investissement s’élèverait à 16,92 millions d’euros et le montant de la base éligible attendu serait de 

l’ordre de 10,94 millions d’euros, soit une réduction d’impôt de 5,47 millions d’euros. Le financement de cette opération sera assuré par : 

 

 Apport des investisseurs : les sommes apportées par les investisseurs qui souscriront à l’augmentation de capital de la SAS 

CALEDONIE HABITAT 6 représenteront 90% du montant de la réduction d’impôt totale à laquelle l’opération ouvre droit figurant 

dans l’accord de la DGFIP. 

 Financement bancaire : pour compléter le financement de cette opération, un prêt bancaire sera contracté par le FCH auprès de la 

Caisse des Dépôts et Consignations.  

 Apport du Fonds Calédonien de l’Habitat : le FCH complètera, le cas échéant, le financement de l’opération par un apport en fonds 

propres. 

 

Les sommes correspondantes au prêt bancaire et aux fonds propres du FCH seront mises à la disposition de la SAS CALEDONIE 

HABITAT 6, leur remboursement étant assuré par le biais des loyers perçus au titre de la location des logements ou à la sortie de 

l’opération lors du rachat des logements.  

SCHEMA JURIDIQUE TYPE DE L’OPERATION 

 

  

 

Locataires 

INVESTISSEURS 

Apport  

FIPROMER SAS 

Mise en place 

Ingénierie et suivi 

Caisse des Dépôts et 
Consignations 

SAS CALEDONIE 
HABITAT 6 

Maître d’Ouvrage DGFIP 

Agrément fiscal 

FONDS CALEDONIEN DE L'HABITAT 

(Filiale à 100% du FSH) 
 

Maître d’Ouvrage délégué responsable de la construction des logements 

Assure la location des logements 

Garantit la bonne fin fiscale de l’opération 

S’engage à racheter l’intégralité des logements 

Garantie de 
bonne fin 

fiscale 

Promesse 
d’achat des 
logements 

 

Crédit bail Financement 
complémentaire 

Echéances de 
remboursement du prêt Loyers  Location Prêt 
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_____________ 

2-  La réduction d’impôt à laquelle ouvre droit les investissements réalisés par la SAS CALEDONIE HABITAT 6 au capital de laquelle les investisseurs 

souscriront est exclusive de celle prévue en faveur des particuliers qui investissent Outre-mer (article 199 undecies A du CGI) et de celle prévue 

pour les souscriptions en numéraire au capital initial ou aux augmentations de capital de PME (article 199 terdecies-0 A du CGI). La réduction 

d'impôt LODEOM – investissement dans le secteur du Logement Social ne peut pas se cumuler avec la mesure permettant l'imputation sur l'impôt 

de solidarité sur la fortune des versements effectués au titre de souscriptions au capital initial ou aux augmentations de capital de PME (article 

885-0 V bis du CGI). 

 

DEROULEMENT DE L’OPERATION 

La SAS CALEDONIE HABITAT 6 augmentera son capital social d’ici le 31 décembre 2016 au plus tard. Les investisseurs souhaitant 

bénéficier de la réduction d’impôt visée à l’article 199 undecies C du CGI souscriront à cette augmentation de capital et recevront en 

contrepartie des titres  de la SAS CALEDONIE HABITAT 6 qu’ils conserveront pendant une durée de 5 ans à compter de l’achèvement des 

fondations des logements. 

 

Une fois les logements achevés et livrés, ceux-ci seront loués au FCH qui les mettra lui-même à disposition des attributaires préalablement 

sélectionnés par ses soins en fonction, d’une part, des critères définis par la commission d’attribution locale et, d’autre part, des plafonds 

fixés par les décrets relatifs à l’application de l’article 199 undecies C du CGI. Ainsi, les plafonds fixés au niveau des ressources des 

locataires et les niveaux de loyers pourront être pleinement respectés. 

 

AVANTAGE FISCAL 

L’avantage fiscal consiste pour chaque investisseur en une réduction d’impôt² imputable sur l’imposition due en 2017 au titre des revenus 

2016. 

AGREMENT DE L’ADMINISTRATION FISCALE 

Le programme d’investissement du fait de son montant et ou de sa nature, est soumis à l’agrément préalable de l’administration fiscale.  

 

Comme pour toutes les opérations de ce type, l’accord de la Direction Générale des Finances Publiques (DGFIP) confirme l’éligibilité du 

programme d’investissement aux dispositions de la LODEOM prévu à l’article 199 undecies C du CGI et précise les conditions auxquelles 

doit se conformer l’opération afin de bénéficier dudit dispositif. Cet accord confirme également le montant de la base éligible à l’aide fiscale. 

 

Le Ministère de l’Outre-mer intervient également dans la procédure d’agrément en validant l’intérêt économique du programme 

d’investissement. 

SORTIE DES INVESTISSEURS 

Le débouclage de l’opération, au terme de la période obligatoire de détention des titres (5 premières années à compter de l’achèvement 

des fondations), est prévu dès l’origine de l’opération grâce à une promesse d’achat de l’ensemble des logements consentie par le FCH à la 

SAS CALEDONIE HABITAT 6 pour un prix fixe et irrévocable. 

  

Une fois l’ensemble des logements cédés, la SAS sera dissoute et liquidée permettant aux investisseurs de sortir définitivement de 

l’opération. Les frais de dissolution et de liquidation sont provisionnés à la mise en place de l’opération et supportés par la SAS.  

 

Par ailleurs, l’investisseur ne peut prétendre à aucun boni de liquidation ni aucune soulte. 
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CALENDRIER DE L’OPERATION 

 

 

 

GARANTIES 

 Sécurité financière 

 Opération réalisée par la filiale à 100% d’un organisme public ; 

 Location de l’intégralité des logements construits, dans les six mois suivant leur achèvement, directement par le Fonds 

Calédonien de l’Habitat ; 

 Paiement des loyers par le Fonds Calédonien de l’Habitat pendant toute la durée de l’opération sans flux de trésorerie 

(compensation); 

 Sécurité de sortie 

 Engagement irrévocable de rachat des logements de la SAS CALEDONIE HABITAT 6 par le FCH pour un prix ferme et 

définitif payable le moment venu par compensation, sans flux de trésorerie (Promesse d’achat des logements de la SAS 

CALEDONIE HABITAT 6 consentie par le FCH à la SAS CALEDONIE HABITAT 6). 

 Sécurité fiscale 

 Accord fiscal spécifique pour chaque programme de construction délivré par la Direction Générale des Finances Publiques ; 

 Garantie fiscale délivrée par le Fonds Calédonien de l’Habitat en faveur de chaque investisseur et de la SAS. 
 

MISE EN GARDE 

Risque de remise en cause du programme d’investissement au dispositif de réduction d’impôt 

Le non-respect par le FCH ou par l’investisseur lui-même des dispositions du Code Général des Impôts notamment l’article 199 undecies C 

dudit code et des termes des accords délivrés par le Bureau des Agréments de la DGFIP pourrait entrainer pour l’investisseur la remise en 

cause de l’avantage fiscal. 

 

Risque lié au plafonnement des niches fiscales 

Il revient à l’investisseur de s’assurer qu’il pourra imputer la réduction d’impôt dont il bénéficiera sur l’imposition générée par son revenu 

soumis au barème progressif, tout en prenant en compte les mécanismes de plafonnement des avantages fiscaux mentionnés aux articles 

199 undecies D du CGI et 200-0 A du CGI. 

L’investisseur souhaitant réduire son impôt à acquitter en 2017 au titre de ses revenus 2016 doit déterminer au mieux son besoin en 

matière de réduction d’impôt dans la limite du plafonnement Outre-mer et global (Cf. page 9 les plafonds applicables). Ce contrôle est 

indispensable car en cas de dépassement du montant du plafond global des niches fiscales par l’ensemble des avantages fiscaux générés 

par les opérations (Outre-mer et autres) auxquelles l’investisseur a participé, la partie excédant le plafond global sera définitivement perdue 

et ne pourra pas être imputée au titre des années suivantes. 

 

Risque lié au délai de conservation des titres 

Le maintien de l’avantage fiscal est conditionné à la détention et la conservation des titres par l’investisseur pendant la durée obligatoire de 

détention des titres, soit 5 ans à compter de l’achèvement des fondations.  

 

En 2016 :  

Souscription à 
l’augmentation de 
capital de la SAS  

De janvier à 
septembre 2017 : 

Constatation en 
trésorerie de la 

réduction d'impôt 

Mars 2018 : 

achèvement des 
fondations des 

logements   

A compter 
d'octobre 2018 : 

Location des 
logements 

En 2023 :  

Rachat par le FCH 
des logements de la 

SAS 
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SOUSCRIPTION 2016 
 
L’investisseur à la recherche d’une opération lui permettant de réduire son impôt au titre des revenus 2016, doit déterminer au mieux son 

besoin en matière de réduction d’impôt dans la limite du plafond global des niches fiscales et du plafond des opérations Outre-mer (voir 

page 9 l’application desdits plafonds). 

Des engagements financiers identifiés 
 

Ce programme d’investissement a été bâti de telle sorte que : 

 L'investisseur ne réalise qu'un seul apport, 

 L'investisseur ne réponde d'aucune caution, ni garantie au titre des engagements de la SAS. 

Les obligations fiscales 
 

 L’investisseur doit conserver les titres de la SAS pendant une période d’au moins 5 ans à compter de l’achèvement des fondations 

des logements. 

 La SAS doit respecter une durée de location des logements de 5 ans au minimum à compter de l’achèvement des fondations des 

logements. 

 L’investisseur ainsi que la SAS doivent respecter les conditions fixées par les accords délivrés par la Direction Générale des 

Finances Publiques. 

L’apport en fonds propres 
 

L'apport effectué par chaque associé de la SAS est réalisé à l'aide de fonds propres ou en faisant appel à un crédit personnel contracté 

auprès de l'établissement financier de son choix. Les intérêts de ce crédit n’étant pas, dans cette hypothèse, déductibles fiscalement. 

 

L’apport réalisé par l’investisseur, lors de sa souscription à l’augmentation de capital de la SAS, à savoir 90% du montant de la réduction 

d’impôt  recherchée, représente le coût total de sa participation à l’opération d’investissement. 

Avantage fiscal lié à la souscription 
 

Les flux prévisionnels de trésorerie se résument pour 

l’investisseur au tableau ci-contre et s’effectuent entre 2016, 

date de versement des fonds par l’investisseur et le mois de 

septembre 2017 au plus tard, date de constatation de son 

économie d’impôt. 

 

Le gain de l’investisseur est égal à l’économie d’impôt 

réalisée par le biais de cette réduction diminuée de son apport 

à la SAS qu’il doit abandonner. 

 

A titre d’exemple, l'investisseur qui souhaite obtenir une 

réduction d’impôt de 60.000 € effectuera un apport de 

54.000€ (60.000 € x 90%).  Son gain s'élève par conséquent 

à 6.000 € (60.000 € - 54.000 €) constaté sur la réduction du 

montant de l’impôt dû en 2017 au titre de ses revenus 2016.  

Années 
Apport en 

fonds propres 

Réduction 

d’impôt 

Gain net 

d’impôt 

Gain pour 

l’investisseur 

2016 - 54.000 €    

2017 0 60.000 € 6.000 € 11,11% 

2018 0 0   

2019 0 0   

2020 0 0   

2021 0 0   

2022 0 0   

Total - 54.000 € 60.000 € 6.000 € 11,11% 
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 + 8.000 € 

 

 

Plafond global des niches fiscales 
(Article 200-0 A CGI) 

 

 

Le plafond global des niches fiscales de l’année 2016 a été fixé à 10.000 euros. Toutefois, en participant à une opération 

d’investissement Outre-mer, ce plafond global est majoré de 8.000 euros et s’élève donc à 18.000 euros. 

 

  

 

 
Application du plafond global aux opérations  

Outre-mer dans le secteur du Logement Social 
 

 

La réduction d’impôt maximum possible en participant à une opération Outre-mer dans le secteur du Logement Social, 

soumise à l’accord préalable de la Direction Générale des Finances Publiques, est de 60.000 euros (18.000 € / 30%) en 

considérant que le contribuable ne bénéficie d’aucun autre avantage fiscal devant être pris en compte dans le plafond global 

des niches fiscales. 

 

Par application du plafond des opérations Outre-mer (article 199 undecies 

D du CGI), la réduction d’impôt ainsi acquise n’est retenue qu’à hauteur de 

30% dans le calcul du plafond global. 

 

Le contribuable souhaitant réduire son impôt à acquitter en 2017 au titre de ses revenus 2016 doit déterminer au mieux son 

besoin en matière de réduction d’impôt dans la limite des plafonds (Outre-mer et global).  

 

Ce contrôle est indispensable car en cas de dépassement du montant du plafond global des niches fiscales par les  

avantages fiscaux générés par les opérations (Outre-mer et autres) auxquelles l’investisseur a participé en 2016, la partie 

excédant le plafond global sera définitivement perdue et ne pourra pas être imputée au titre des années suivantes. 

 

 

 

Le contribuable pourra bénéficier 
d’une réduction d’impôt allant 

jusqu’à 60.000 € 
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Statuts de la SAS 
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